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Accord de principe annexe ä la CCT (validite 01.01. 2026 - 31.12.2029)

En complement ä l'annexe 3 CCT :

Semaine de travail et amplitude :

Dans le cadre de la planification du projet des tours de Service et rotations annuels, les TPF s'engagent

ä planifier des semaines de travail de 5 jours et des amplitudes inferieures ou egales ä 10 h dans la
mesure du possible tout en respectant la loi sur la duree de travail, la couverture des prestations de

transport et plus particulierement les souhaits des representants du personnel au niveau de la

commission des tours de Service et rotation.
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